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en difficulté
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L’Ordre  est  depuis  longtemps  engagé  pour  la  bonne  santé
physique et mentale des masseurs-kinésithérapeutes. Ainsi, il
a travaillé sur la prévention des risques psychosociaux (RPS),
avec la mise en place d’un numéro vert (0800 288 038) gratuit
et accessible 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 pour les
praticiens qui ont un besoin urgent d’écoute ou d’une prise en
charge médicale. Et il coordonne l’action de 14 référents
régionaux  formés  spécifiquement  pour  accompagner  les
praticiens  en  difficulté.

Une  vidéo  pour  sensibiliser  aux
risques psychosociaux
Prochainement, le Conseil national de l’Ordre entend également
mener  de  nouvelles  enquêtes  sur  les  risques  psychosociaux
encourus par les masseurs-kinésithérapeutes en vue d’élaborer
des propositions concernant leur qualité de vie au travail. Et
il vient de diffuser une vidéo destinée à sensibiliser les
kinésithérapeutes aux RPS et les informer via des témoignages
sur les actions menées par les conseils départementaux et les
acteurs relais. Il rappelle que le Conseil départemental de
l’Ordre  est  l’interlocuteur  privilégié  pour  guider  les
praticiens en cas de difficultés.
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Pour en savoir plus : www.ordremk.fr
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https://www.ordremk.fr/actualites/kines/entraide-un-film-pour-sensibiliser-aux-risques-psychosociaux/

